
ASSEMBLÉE NATIONALE

17ème législature

Statut de conjoint collaborateur - éevaluation
et perspectives d'assouplissement
Question écrite n° 11007

Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la
situation des personnes ayant le statut de conjoint collaborateur. Jusqu'à présent, les conjoints
collaborateurs, très majoritairement des femmes, dans le secteur indépendant comme dans le secteur
agricole, cotisent sur la base d'assiettes forfaitaires ou proportionnelles qui ne leur permettent pas
d'ouvrir suffisamment de droits, notamment au moment de la liquidation de leurs droits à la retraite.
La limitation à cinq ans de celui-ci a été votée en décembre 2021 dans le cadre de la loi de
financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2022. Cette réforme s'inscrit dans le « Plan
indépendants » porté par le gouvernement d'alors. Les personnes ayant commencé avant 2022
peuvent conserver ce statut jusqu'au 31 décembre 2026. Après cette date, elles devront choisir entre
celui de salarié agricole, de chef d'exploitation ou d'associé. L'objectif de la réforme était et est de
renforcer la protection sociale des conjoints investis dans l'activité économique, en les incitant à
adopter des statuts plus sécurisants. Le changement a des effets non négligeables : en SARL, le
conjoint collaborateur n'est pas reconnu comme tel et doit être soit salarié, soit associé. Le statut
d'associé implique une participation au capital et aux décisions, ainsi que des responsabilités et
cotisations sociales plus élevées. Le statut de salarié offre, de son côté, une meilleure protection
sociale, mais génère des charges salariales et une gestion adaptée. Elle souhaite savoir si une
évaluation de la mesure a bien été menée, alors que le statut actuel a constitué par le passé un
progrès en limitant le travail dissimulé et en donnant de premiers droits malgré les limites
mentionnées et quels choix ont d'ores et déjà pu être faits et anticipés par des personnes concernées
avant même son entrée en vigueur au terme des cinq ans. Eu égard à ces éléments, elle souhaite
savoir si une possibilité d'assouplissement est envisagée, qui pourrait faire l'objet d'une modification
de la loi dans les prochains mois.
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